
Le laboratoire de Sophia Antipolis de l’Anses a été  
officiellement nommé laboratoire de référence  
de l’Union européenne sur la santé des abeilles, par parution  
au Journal officiel de l’UE en date du 2 février 2011. 

Depuis plusieurs années, un phénomène d’affaiblissement et de mortalité 
des colonies d’abeilles est rapporté dans de nombreux pays, à l’échelle 
mondiale. Les facteurs potentiellement impliqués sont multiples : maladies 
et parasites des abeilles, intoxication par les pesticides, stress liés aux 
changements en ressources alimentaires, conditions climatiques…  
Cette situation nécessite l’harmonisation des dispositifs de surveillance, 
le renforcement et la coordination de la recherche à l’échelle européenne.

Le dispositif européen de gestion des risques dans le domaine de la santé 
animale comprend des laboratoires de référence qui apportent un appui 
scientifique et technique à la Commission européenne et aux États 
membres dans leurs activités liées à la surveillance et au contrôle  
des maladies animales.

Laboratoire de référence 
de l’Union européenne 
dans le domaine 
de la santé des abeilles
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Agence nationale de sécurité sanitaire  
de l’alimentation, de l’environnement et du travail
Laboratoire de Sophia Antipolis
Les Templiers - 105 route des Chappes - BP 111
06902 Sophia Antipolis Cedex
www.anses.fr /   @ Anses_fr

La Commission européenne a désigné le laboratoire de Sophia 
Antipolis de l’Anses comme laboratoire de référence de l’Union 
européenne sur la santé des abeilles. Ce mandat, nouvellement créé, 
lui a été attribué à compter du 1er avril 2011. 
 
À ce titre, le laboratoire de Sophia Antipolis de l’Anses est chargé 
d’instaurer les conditions de base pour la prise en charge efficace 
de la santé de l’abeille. Il a notamment été chargé de la coordination 
et la réalisation scientifique du programme d’évaluation des 
mortalités de colonies d’abeilles (Epilobee) financé par 
la Commission européenne.

Le laboratoire de Sophia Antipolis détient par ailleurs plusieurs mandats 
de référence : laboratoire national de référence (LNR) sur la santé des 
abeilles, laboratoire de référence de l’Organisation mondiale 
de la santé animale (OIE) sur les maladies des abeilles, LNR associé 
au laboratoire de sécurité des aliments de l’Anses pour la recherche 
des  pesticides dans les denrées alimentaires (ex : miel).

 
 
Pour en savoir plus 
 
> Présentation du laboratoire de Sophia Antipolis

>  Liste des mandats nationaux, européens et internationaux  
de référence de l’Agence


